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Négociation Annuelle Obligatoire 2010
Propositions du Syndicat CGT LOGICA

INTRODUCTION

Rappel de la circulaire ministérielle du 25 octobre 1983 relative à la négociation salariale :« Il convient d’insister sur le fait que la négociation doit être réelle et non pas formelle, ce qui implique notamment que l’ordre du jour et les revendications déposées par les Organisations Syndicales devront être discutés de façon approfondie... »

Remarque Préliminaire
Les négociateurs CGT émettent de grand doute sur la loyauté de la négociation en cours les principes de base légaux de la NAO n’ayant pas été suivis : première réunion avec remise de documents dont le bilan social NAO, recueil des demandes complémentaires de documentation de la part des organisations syndicales, fixation en commun d’un calendrier prévisionnel de négociation.

SALAIRES

L’année 2009 a été une année très dure pour les salariés : contexte économique défavorable, gel des salaires, contraintes importantes, grands déplacements plus nombreux avec la mission One Staff, perte de repères liée aux diverses réorganisations et projets transversaux, mise en concurrence avec les salariés de pays à faible coût de main d’œuvre. Demain on s’apprête à demander encore plus à ces salariés usés puisque des négociations s’ouvrent pour instituer une nouvelle organisation du travail incluant des horaires décalés sur la plage 4H-23H.
2010 marque globalement une certaine reprise tant dans l’entreprise que dans la branche. Dans ce contexte, les salariés de LOGICA ont particulièrement souffert et il en résulte un fort mécontentement qui se généralise de plus en plus. Il atteint même un niveau paroxysmique dans les centres de service, dans les populations à bas salaires, dans les établissements parisien et dans les services centraux.
Les sollicitations de la concurrence vont reprendre et Il est capital que la Direction prenne la mesure de ces premières secousses avant qu’un séisme plus important ne survienne sous la forme d’un turn-over massif. En pareil cas ce sont effectivement les salariés les plus précieux pour la réussite de l’entreprise qui franchissent le pas en premier.

Il est donc impératif que la Direction de l’entreprise prenne la mesure de cette situation explosive et décide de mesures phares et lisibles.
Dans ce contexte, la CGT émet une revendication forte et unique de nature à redonner la confiance et le goût de l’effort à chaque salarié :

Une augmentation générale de 100 Euros pour tous les salariés.  

Il ne s’agit pas d’instituer le principe d’une augmentation générale, mais plutôt d’un signe fort à l’endroit des salariés sous la forme d’une reconnaissance globale de la part  d’une entreprise globalisée. 

Cette mesure permettrait également un premier pas dans la réduction des injustices dans l’entreprise. Nous souhaitons demander également dans ce cadre que les niveaux d’augmentation ne soit plus jamais ni pensés ni exprimés en pourcentage mais en euros  

La CGT demande également l’arrêt du programme Diamond basé sur l’opacité et le copinage, au bénéfice d’une vrai politique sociale de rémunération équitable et transparente. 

Nous rappelons comme l’an passé que de nombreux salariés démissionnaires mettent en avant le faible niveau des rémunérations chez LOGICA. Les écarts de salaires entre petits et gros coefficients ne cessent de se creuser, les augmentations exprimées en pourcentage dissimulent des écarts en € constants de plus en plus inexplicables. Les métiers SSII évoluent à grands pas et les salaires des SSII, autrefois plus confortables que ceux des entreprises clientes sont désormais dramatiquement à la traîne.

La CGT commence à être confrontée aux premiers cas de paupérisation de salariés évoluant dans une entreprise à 90% de cadres de filières BAC + 5.

Un grand chantier de réduction des inégalités doit être mis en place dans l’urgence.
Les augmentations au mérite sont concevables, mais elles doivent conduire au minimum à faire profiter chacun d’un pouvoir d’achat maintenu, et au-delà, à une juste répartition des gains de productivité enregistrés. 

Proposition - Formation Externe Qualifiante

Les personnes de profil bac+2 sont nombreuses à s’investir dans des formations au CNAM sur leur temps personnel. Ces formations constituent un apport certain pour LOGICA puisque les salariés deviennent plus compétents. Cependant, en contrepartie, LOGICA ne prévoit pas la reconnaissance de ces diplômes.

Nous proposons donc que la phase de formation soit prévue dans le travail des salariés (adaptation des horaires, aide aux frais d’inscription) et que l’obtention du diplôme enclenche un entretien entre le salarié et l’employeur pour réviser salaire et coefficient. Le salarié se sentirait ainsi mieux reconnu et valorisé de ses efforts extraprofessionnels.

· Aménagement des horaires de travail.

· Participation aux Frais pédagogiques.

· Mise en place d’un entretien spécifique à l’obtention du diplôme aboutissant à une

· réévaluation du salaire et de la qualification au moins égale à celle pratiquée lors de

· l’embauche d’un profil équivalent.

Proposition – Formation en Anglais 

Le groupe s’internationalisant à marche rapide, les personnels administratifs sont de plus en plus confronté à des interlocuteurs (soit au téléphone, soit en visite) pour lesquels seul l’anglais est possible. L’outil de gestion des profils LARA ainsi que de très nombreuses communications se font en anglais les traductions quand elles existent n’intervenant souvent qu’à posteriori.

La CGT demande la mise en place de formation à la conversation anglaise pour tous les personnels administratifs.

La CGT demande la mise en place d’un plan de formation de l’ensemble des collaborateurs opérationnels afin de ne pas créer de discrimination fondé sur la pratique de la langue anglaise dans les évolution de carrière.
























Proposition - Réduction des inégalités

Si l’on compare les salaires moyens LOGICA par coefficient aux salaires minimaux conventionnels, il apparaît que l’écart est très faible sur les coefficients non cadre, légèrement supérieur sur les premiers coefficients cadre, plus élevé pour les coefficients médian, pour finalement exploser à partir des coefficients 170. Cette comparaison révèle de graves inégalités qu’il convient de combler.

La CGT propose les mesures suivantes :

· exprimer les augmentations en Euro plutôt qu’en pourcentage,

· adoption d’un principe selon lequel les augmentations moyennes par coefficient ne peuvent être inférieures aux augmentations moyennes du coefficient supérieur
Augmentation exceptionnelle pour tous les salariés augmentés de moinsn de 3% en cumulé sur les 3 dernières années. 

DURÉE ET ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL

Proposition – Conditions de travail, environnement de travail.
La CGT LOGICA a été alertée par de nombreux salariés qui se plaignent des conditions d’accueil dans les locaux LOGICA : espaces de travail exigus, difficulté à supporter l’organisation en Open-Space, gigantisme de certains d’entre eux, agressions par le bruit, défaut d’isolation phonique et manque de parois mobiles de structuration de l’espace.

La CGT demande un large débat avec les divers CHSCT ainsi que la mise en place d’un CHSCT central composé d’un représentant par CHSCT d’établissement comme cela existe dans certaines entreprises (ex : Cegetel) ou des normes minimales de confort pourrait être définies.
Proposition – Mobilité

Les déplacements sont une contrainte du métier subie par les salariés, ils constituent, dans la plupart des cas, une dégradation drastique des conditions de travail et de vie personnelle.

Nous demandons la suppression de la clause de mobilité pour les salariés en grande difficulté ou en grand risque familial avéré (familles monoparentale, familles avec un enfant handicapé, familles de plus de 2 enfants vivants sous le même toit, salariés qui ont un traitement médical lourd, femmes enceintes, salariés avec des enfants de moins de 3 ans).

L’entreprise doit s’assurer, que le salarié quel qu’il soit peut assumer le déplacement sans une trop grande contrainte personnelle. Nous proposons que les Délégués du Personnel soient consultés pour tout cas litigieux.
Rappel : « l'employeur est tenu, à l'égard de son personnel, d'une obligation de sécurité de résultat qui lui impose de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé des travailleurs ; il lui est interdit, dans l'exercice de son pouvoir de direction, de prendre des mesures qui auraient pour objet ou pour effet de compromettre la santé et la sécurité des salariés ».

Pour résumer, une grande mobilité oui, mais pas pour tous, et uniquement si les impératifs économiques l'exigent, et pas au delà de 15 jours sauf cas exceptionnel justifiable par l'employeur.

Par ailleurs, si l’on veut maintenir un minimum de motivation pour les missions loin du lieu de rattachement habituel, il convient de donner un peu d’attractivité au fait d’être en déplacement. Dans ce cadre une partie du variable distribué au mérite (intéressement opérationnel) devrait être affectée au mérite d’accepter cette contrainte et d’y être confronté.

Concernant les salariés affectés en centre de service 2ème génération, il s’avère que ces personnels au même titre que les autres disposent d’une clause de mobilité dans leur contrat de travail. Contrairement à une idée reçue, ces salariés se déplacent également. A un instant « t » on peut considérer que 15% d’entre eux sont en déplacement en dehors de leur                                                                     zone urbaine.

Prime de déplacement payable tous les mois. Elle serait proportionnelle au nombre de jours en déplacement et au caractère contraignant du déplacement (proportionnel au temps de déplacement, au moyen de locomotion …). Nous proposons 20 Euros par nuitée passée hors du domicile principal.

Cette prime sera doublée pour les personnels des Centres de Service génération.

Mise en place d’un délai minimal de prévenance d’une semaine pour tous les déplacements avec nuitée.

Prise en charge de l’organisation des voyages et séjours (en particulier à l’étranger) par l’entreprise à la demande du salarié.

Avance sur frais systématique et proportionnée aux frais à avancer. 
Suppression de la clause de mobilité pour les professions qui ne se déplacent jamais et pour les volontaires dans les autres catégories.

Orientation de la politique de mobilité sur le volontariat, aidée par des primes et non par la contrainte.

Mise à l’étude d'une charte du salarié en mobilité, notamment la prise en compte de la situation familiale et la programmation de l’évolution de carrière due aux salariés acceptant les déplacements. (Nous rappelons que la mobilité professionnelle et géographique doit offrir des possibilités d'évolution de carrière et de promotion sociale au salariés qui font l’effort de se déplacer ").

Ordre de Mission

L’ordre de mission est un élément indispensable et PREALABLE à tout déplacement. Il doit être complet et précis avant le départ en mission (horaires de travail précis, FSD afférents, durée de la mission, nature de la mission, etc.).

Un salarié ne pourra pas être sanctionné s’il refuse de se déplacer avec un ordre de mission inexistant ou incomplet. Toute sanction disciplinaire pour refus de mission ne pourra qu’être consécutive à l’établissement d’un ordre de mission complet et précis comportant l’ensemble des mentions citées ci-dessus. Trop souvent en effet, les ordres de mission sont rédigés à la va-vite et sont incomplets.

Proposition - Modification procédure RMA.

Les procédures de reporting de fin de mois sont devenues d’une lourdeur et d’une complexité inacceptable. Le modèle de RMA est modifié constamment et sans préavis rendant impossible toute anticipation. Ce document sert autant à la facturation qu’à la mesure du temps de travail. 

Il est de plus en plus fréquent de voir des projets exiger la remise de ce document au 15 du mois transformant nos salariés en voyageurs dans le temps.

La CGT réclame donc : 

· La simplification et la stabilisation du processus de reporting qu’il soit électronique ou papier.

· Le déconnexion facturation/mesure du temps de travail car le RMA ne satisfait pas aux exigences légales en matière de document déclaratif du Temps de Travail puisque cette déclaration se fait majoritairement sur du prévisionnel plutôt que sur du constaté.

Proposition –Parentalité

Jours Enfant Malade

La garde des enfants malades est une contrainte incontournable. La découverte des cas de maladie intervient très souvent au dernier moment quelques minutes avant le départ pour le travail, il est donc impossible aux salariés parents de ne pas traiter le cas. Ils sont contraints de s’arranger en catastrophe ce qui leur coûte au minimum, dans le meilleur des cas, une  demi-journée. Certains managers ne décomptent pas ces temps passés, d’autres demandent de poser la journée en congé. Les salariés en sont souvent incités à se mettre en maladie eux-mêmes.

L’octroi de jours pour enfant malade serait un avantage qui permettrait aux salariés parents de gérer ce type de situation sans stress et sans subir de conséquence financière.

Jours pour enfants malades : octroi de 4 jours par an pour enfant malade de moins de 12 ans sur présentation d’un justificatif médical majorés de 2 jours par enfant supplémentaire.
 Frais de Garde

Il paraît légitime que LOGICA prenne en charge les frais annexes générés par le travail

exceptionnel.

· Lors d’un dépassement du temps de travail, prise en compte des frais annexes (garde d’enfant, personnes à charge, activités personnelles déprogrammées et non remboursables, etc.).
Pour rendre plus attractif le choix du travail contre celui du congé parental.

Participation aux frais de garde sur justificatif à hauteur de 7 €/jour en régions et 9,5 €/jour en région parisienne.

Réunions de travail Tardives

La parentalité qu’elle soit maternelle ou paternelle crée des impératifs d’organisation et des difficultés voire  indisponibilités pour la participation à des réunions hors plages horaires habituelle. Les réunions de travail y compris MSL, réunions JUMA, entretiens divers doivent impérativement se tenir sur le temps de travail dans les horaires 9H-12H 13H30-17H45 faute de quoi elles créent une discrimination à l’égard des salariés entendant s’investir également dans leur parentalité et leur vie privée. Des sanctions pourraient être exercées à l’encontre des organisateurs de réunion ne respectant pas ce principe

Aides aux salariés.
LOGICA s’engage a étudier systématiquement, sur chacun de ses sites d’implantation, la possibilité de recourir, de créer seul, ou de participer avec des entreprises voisines sur les zones d’activité : 

· A la mise en place d’activités de conciergerie

· A la mise en place de crèche de proximité

· A la mise en place de systèmes de garde d’urgence

· A la mise en place pour les sédentaires d’un système de transport collectif de ramassage (bus électrique) sur les sites ou cela est possible

· A la mise en place d’une flotte de véhicules et vélos à la disposition des salariés pour les déplacements inter-sites proches (le mans-tours, Bordeaux-Pau, Lyon-Grenoble,…) ou pour la venue en agence (vélos)
· A la mise à disposition des salariés de services à la personne

· A la distribution de CESU

Proposition - Entretien individuel d'évaluation

· Recentrer l'entretien sur le bilan, la discussion des objectifs et l'organisation du travail.

· Développer la dimension collective de l'évaluation.

· Revoir les modalités de l'entretien avec possibilité de recours et d'assistance.

· Elaboration de revendications collectives (moyens, effectifs, organisation du travail, formation, etc..) à partir des problèmes rencontrés dans les entretiens individuels.

Proposition – Autres

Harmonisation des astreintes, actualisation de leur montant, indexation sur un indice ou sur le montant du SMIC horaire.

Prise en charge par l’employeur de la participation salarié à la mutuelle si son montant excède 1,25% du salaire brut. Mise en place d'une participation de solidarité nationale de 1% sur la tranche C des revenus pour compenser la mesure.

Harmonisation et revalorisation des tickets restaurant à 9 euros avec participation maximale de l'entreprise (60%).

Prise en charge par l’entreprise du complément de salaires (pour les salaires supérieurs au plafond de la Sécurité Sociale) des salariés en congé paternité.

Rémunération ou récupération des jours fériés qui tombent un jour normalement travaillé dans l'entreprise, mais sur un jour de repos pour les salariés à temps partiel.

Prise en charge de la part patronale de la mutuelle pendant les Congés Individuels de Formation et pendant la formation professionnelle continue.

Maintien du salaire net des salariés en CIF lorsque cette formation fait partie des « métiers » de l'entreprise.

Mettre à disposition des salariés qui le souhaitent des logiciels d'auto formation                            
.
EGALITÉ PROFESSIONNELLE ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES

Il apparaît que beaucoup de salariées sont bloquées en salaire et en coefficient.

Les inégalités constatées doivent cesser. Il faut une politique volontariste sinon rien ne changera.

Pour respecter les obligations légales de l’entreprise, LOGICA s’engage à mettre en place sur 2 ans une commission paritaire. Elle aura pour but d’étudier tous les cas individuels afin de  déceler les décalages inexplicables en salaire et en qualification.

 Elle proposera des réajustements en conséquence.

LOGICA se fixe des objectifs de croissance du taux de présence féminine par la mise en place d'un plan d'embauche prioritaire des femmes pour retrouver un équilibre plus                                                                                     conforme dans la population de l'entreprise. Ce plan devra prévoir l'embauche prioritaire de salariées sur les sites où la proportion de femmes est très faible, de manière à atteindre un taux de présence féminine supérieur à 30%. Sur les cinq prochaines années, le taux de présence féminine devrait atteindre 40%. Mettre l'accent également sur les qualifications les plus déficitaires en la matière (directeurs, managers, commerciaux, etc..).

Proposition - Évaluation des inégalités

Faire la transparence sur les pratiques. Aller au-delà des premiers chiffres pour faire une analyse approfondie de la situation pour choisir des mesures adaptées.

Mise en place d’une commission paritaire de suivi de l’égalité professionnelle chargée de faire des propositions pour lutter contre les inégalités.

Proposition - Gestion des retours de congés parentaux et maternité

Les salarié(e)s de retour de congé maternité ou parental sont pénalisé(e)s. Il n’y a pas de prise en charge spécifique ni de remise à niveau systématique à leur retour.

Évaluation du besoin en formation et proposition d’actions. Forme à négocier

(entretien spécifique de reprise, droit à la formation, etc.).

EGALITÉ PROFESSIONNELLE AUTRE

Salariés âgés

Les baisses de salaire constatées sur ces catégories de salariés sont inacceptables et indignes d’une entreprise qui entend se prévaloir d’une bonne image sociale.

Elle fait des salariés de plus de 50 ans une catégorie de salariés indésirable.

On retrouve pourtant ici des salariés ayant également une très grande ancienneté. Si leur productivité s’avère en baisse (ce qui reste à prouver), cette baisse est forcément compensée par le poids de l’expérience.

Quand bien même la solidarité intergénérationnelle doit jouer à fond, il n’est pas admissible que l’on pénalise lourdement cette catégorie de salariés particulièrement au moment ou tous les employeurs se prononcent massivement pour le report de l’age de la retraite bien au-delà de 60 ans.

Des mesures urgentes doivent être prises dans ce domaine.

Arrêt des baisses de salaire des plus de 50 ans ayant un coefficient inférieur à 200 pour les cadres.

Négociation d'accords de Cessation Progressive d'Activité et de Cessation Anticipée d'Activité qui soient de véritables outils de gestion de la fin de carrière des salariés.

Négociation d'un Plan Partenarial d'Epargne Salariale Volontaire ou bien d'un Plan d'Epargne Retraite.

Afin de renforcer sa politique de recrutement respectueuse de la diversité, LOGICA et les partenaires sociaux s’engagent sur un nombre minimal de recrutement de salariés de plus de 40 ans en 2010. 

Pour parvenir à cet objectif, LOGICA déterminera les métiers en adéquation  avec :

les spécificités des candidatures de seniors,

ses besoins en terme d’emploi et de compétences au regard de ses métiers,

Par ailleurs, LOGICA s’engage à privilégier les candidatures des salariés seniors selon les critères suivants :

Expérience et savoir faire,

Expertise dans un métier ou un domaine particulier,

Adaptation à l’évolution des technologies ou des métiers. 

La prise en compte du vieillissement des salariés et de la nécessité de la prévention au profit de tous, doit conduire à des politiques d’entreprise centrées sur l’ergonomie et l’aménagement des conditions de travail pour réduire la pénibilité et favoriser le maintien en activité.

Afin de prévenir les risques liés à la pénibilité, il est convenu de mettre en place des organisations de travail respectueuses des rythmes biologiques y compris pour les séniors.

LOGICA s’engage à ouvrir une négociation en 2010 avec les partenaires sociaux visant à aménager les horaires des salariés de plus de 50 ans avec notamment l’octroi de jours de congés supplémentaires et un dispositif facilitant le passage à temps partiel sur a base du volontariat.

La  formation tout au long de la vie et le droit à une deuxième carrière doivent être des axes prioritaires  de la politique sociale en faveur des seniors.

Un senior peut relancer sa carrière en ayant un autre type d’emploi ou un nouvel objectif.

LOGICA proposera à tous ses salariés dès 45 ans, un entretien spécifique, destiné à faire le point, au regard de l’évolution des métiers et des perspectives d’emplois dans l’entreprise, sur ses compétences, ses besoins en formation, sa situation et son évolution professionnelle.

Cet entretien pourra être renouvelé tous les 3 à 5 ans.

Au cours de cet entretien sera notamment examiné :

la situation professionnelle du salarié et sa gestion de carrière,

l’éventuel aménagement des conditions d’emploi.

les souhaits de mobilité,

les éventuels besoins en formation notamment dans le cas d’une réorientation ou d’un repositionnement professionnel, 

la participation éventuelle à des actions de tutorat permettant la transmission des connaissances et des savoir-faire. 

LOGICA s’engage à ce que tous ses collaborateurs  puissent avoir une carrière valorisante jusqu’à la date de leur départ à la retraite.

Afin de lui permettre d’être pleinement acteur de son parcours professionnel, le salarié senior, à partir de 50 ans, pourra, après accord avec sa hiérarchie, demander la mise en place d’un plan d’action personnalisé au travers :

d’une action de formation spécifique adaptée à ses besoins ou en corrélation avec ses objectifs de carrière défini dans le cadre de l’entretien. 

Cette action de formation s’adresse aux salariés seniors, âgés de 50 ans et plus, qui souhaitent réorienter leur carrière au sein de l’entreprise.

Dans le même ordre d’idée un bilan d’étape professionnel pourra être demandé par écrit par tout salarié senior qui souhaite réorienter sa carrière dans le cadre d’un nouveau projet professionnel extérieur à l’entreprise.

Le salarié senior doit alors en faire la demande écrite auprès de sa hiérarchie.

De même LOGICA s’engage à ouvrir une réflexion commune avec les partenaires sociaux sur la transmission des compétence et la gestion des fins de carrière

Discriminations raciales et religieuses à l’embauche

Dans ce domaine également, la transparence doit prévaloir. Il est indispensable de contractualiser entre partenaires sociaux un système de pratiques qui implique chacun et garantisse les non-discriminations à l’embauche et dans les évolutions de carrière.

LOGICA s’engage à ouvrir une négociation en vue de la mise en place d’une politique pro active de lutte contre les discriminations à l’embauche. Celle-ci aurait pour but la construction d’un accord sur la diversité et la cohésion sociale dans l'entreprise.

Cette négociation devra déboucher sur la création d’un observatoire paritaire interne des pratiques d’embauche.

Conservation et mise à la disposition des Délégués du Personnel de toutes les candidatures reçues.

La diversité des salariés est un enjeu important de la politique sociale d’un grand groupe à vocation international et constitue un atout pour l’innovation, la créativité et la complémentarité.
Le recrutement, l’intégration et l’évolution professionnelle des salariés sans distinction de culture  (cf chapitre mobilité)
Lutte contre la discrimination syndicale.

Logica a été condamnée au moins 3 fois par quatre juridictions différentes, dans trois régions pour discrimination syndicale.

Celle-ci est donc avérée mais Logica refuse de le reconnaître. 

Une des raisons de cette discrimination, dans des petites DO (« petites » au regard des entités parisiennes), est le fait que les coûts des représentants nationaux soient imputés à la DO d'appartenance. Ceci crée, ainsi, des coûts insupportables pour les plus petites DO concernées.

Les coûts sont de plusieurs sortes :

les coûts salariaux directs,

les frais de voyages,

les dépassement horaires, 

la non activité permanente induite (mise au placard)

Les conséquences sont multiples:

mise au placard des élus concernés

lutte permanente pour obtenir le respect des accords (information client et prise en compte de la spécificité de la problématique des IRP)

pression permanente (bien que non affichée) pour limiter les prises de délégations et 
Assistance aux réunions,

coût trop important pour une petite DO

dénigrement des autres salariés (y compris des managers) qui voient leur intéressement et leur participation impacter significativement par ces surcoûts.

Reproche fait par des « managers » de coûter trop cher à l'entité.

Cantonnement des IRP, lorsqu'ils sont affectés, à des tâches subalternes sans égalité des chances ni en évolution de salaire ni en évolution professionnelle.

Perte d'image et de reconnaissance professionnelle auprès des autres salariés. 

Règles de remboursements très disparates en fonctions des entités d'origines.

FRAIS DE SEJOUR ET DEPLACEMENT

La CGT réclame :

· L’indexation des indemnités kilométriques sur les barèmes fiscaux N-1 avec rattrapage annuel lors de la publication des barèmes de l’année N. En outre, La CGT se déclare indignée de la baisse du taux de remboursement des IK de 0,41 à 0,39 alors que le prix de l’essence est à nouveau en hausse à court terme et que les perspectives à moyen et long terme ne peuvent être qu’haussières ce que ne peut ignorer une entreprise qui prétend se distinguer sur le terrain du développement durable.
· Le remboursement aux Frais Réels des repas de midi pour les salariés en déplacement
· Le paiement du Temps de Trajet en Temps de Travail pour les salariés en grand déplacement ou en déplacement ponctuel conformément à la jurisprudence récente.

· La suppression ou l’abaissement de la franchise d’une heure à 30 minutes sur le paiement de l’indemnité de Temps de Trajet pour tenir compte des statistiques réelles sur les temps de trajet domicile travail en France.

· Le paiement de la différence « Temps de Trajet mission – Temps de Trajet habituel » pour se rendre à l’agence » avec la prise en compte du « temps de trajet habituel réel » du salarié si celui-ci en fait la demande en particulier lorsque ce temps de trajet habituel réel est inférieur à celui de la franchise.

· La suppression de la clause de mobilité au profit du volontariat pour tous les salariés où au moins dans un premier temps pour les salariés avec de significatives charges de famille (cf chapitre mobilité). La mobilité doit être basée sur le volontariat plutôt que sur la crainte de la sanction.

· Inclure dans la Note de Procédure FSD l’extension de définition de grand déplacement correspondant à la condition cumulative URSSAFF et inscrite dans la FAQ du WebRH (déplacement de plus de 50Kms pour lequel le temps de trajet en transport en commun est supérieur à 1H30)

· Suppression de la triangulation et prise en compte de la Distance réelle du déplacement demandé (Agence-Client) ou mise à disposition d’un véhicule de location lorsque le salarié ne peut utiliser le sien pour se rendre sur les lieux de la mission. 
· Mise en place d’une mesure qui permette d’indemniser loyalement les salariés habitant loin de leur agence de rattachement (>50 Kms)
· Remboursement sur justificatifs des Frais de Garde occasionnés par les grands déplacements  lorsque le salarié est en situation monoparentale ou lorsque son conjoint est également en déplacement.  

· Réévaluation de la prime d’éloignement à raison de 20 Euros par nuitées effectivement passée en dehors du domicile du fait d’une mission LOGICA.
· Revalorisation des barèmes et en particulier ceux des forfaits qui sont désormais déconnectée des réalités quotidiennes.
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